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La séance est ouverte à 15 h 25.

PUBLICATION DES DECISIONS PRISES PAR LE COMITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE 5 DU 
PROTOCOLE FACULTATIF

1. . Le PRESIDENT suggère que toutes les constatations finales auxquelles le Comité 
a procédé en application de l'article 5 du Protocole facultatif au cours d'une même 
session soient publiées sous forme de communiqué de presse, après observation d'un 
délai raisonnable permettant de les transmettre aux parties intéressées, sauf 
décision contraire du Comité. En l'absence d'objection, il considère que le Comité 
entend adopter cette suggestion.

2. Il en est ainsi décidé.

RAPPORT ANNUEL PRESENTE PAR LE COMITE A L'ASSEMBLEE GENERALE, PAR L'INTERMEDIAIRE 
DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 45 DU PACTE ET A 
L'ARTICLE 6 DU PROTOCOLE FACULTATIF (point 6 de ,1.»ordre du jour) (suite) 
(CCPR/C/XIII/CRP.I et Additifs)

5» M. LALLAH. Rapporteur, - présente le projet de rapport annuel qui porte sur les 
travaux accomplis par le Comité au cours de ses onzième, douzième et treizième sessions 
(CCPR/C/XIIl/CRP.1 et Additifs). Il invite les membres du Comité à examiner le projet 
de rapport annuel chapitre par chapitre, et, pour chacun des chapitres, paragraphe 
par paragraphe.

4. Le chapitre I, le chapitre II, le chapitre III (à 1'exception du document 
CCPR/C/Xlll/CRP.1/Àdd.8 relatif à la Norvège) et le chapitre IV et les annexes I à VII 
du projet de rapport sont adoptés après un certain nombre d'additions et d'amendements.

La séance est levée à 18 h 5.


